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Dans la sphere des relations intemationales, 1'apport esscntiel du traits de Maastricht
reside ividemment dans l'etablissement de la Politique exterieure et de s&uriti
commune (PESQ. D ne s'agit toutefois pas de son seul apport dans ce domaine. Le
traits affecte divers aspects des relations exte'rieures de la Communaute europ6enne.
On trouvera ici une analyse synthetique des principales modifications.

Cette analyse prdsente cependant plusieurs difficultls. D'abord, les
modifications apportees par le traite portent sur des sujets extremement varies, n est
difficile de degager une coherence globale de ces changements epars. Par ailleurs,
certaines competences externes concement de nouveaux champs d'activity de la
Communaute (Union 6conomique et mone"taire, rtseaux, education), ce qui accroit
les incertitudes qui les entourent Enfin, la definition' des competences extemes et
des regies concernant la conclusion des accord* exterieurs a souvent 6t£ U6c a
l'exercice des competences internes. Comme les limites de ces dernieres suscitent
parfois des incertitudes, celles-ci ont tendance a 6tre report6es dans la sphere
exteme.

En depit de ces difficultes specifiques, le bilan du traite de Maastricht apparait
fort mitige. Certes, le traite comprend certaines ameliorations. Dans un contexte de
stability, elles auraient peut-etre pu etre consid6r6es comme satisfaisantes.
Cependant, depuis la fin des armies 80,1'Europe traverse une periode de mutations
tant economiques que politiques acc€\6r€cs. Au regard de ce nouveau contexte
international, les efforts accomplis a Maastricht se reVelent insuffisants.

Pour examiner leur portee, nous rappellerons tout d'abord tres brievement les
evolutions qui ont confe're' une importance accrue aux relations exterieures de la
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Communaute europeenne (I). Nous abordcrons cnsuitc les nouvelles competences
externes conferees a la Communaute par le traite de Maastricht (II), ainsi que les
nouveaux m6canismes de decision instaurfs par le traite (HI). Par la suite, nous
examinerons les regies concemant la representation de la Communaute au sein des
organisations internationales (TV), ainsi que les rapports entre ses competences
exteneures et la politique etrangere et de security commune (PESQ dtablie par le
traite (V).

I. L'importance accrue des relations exterieures pour la
Communaute europ£enne

A. La forte capacity d'adaptation do traits de Rome

Les relations exterieures de la Communaute europeenne se caracterisent par deux
paradoxes. A l'origine, la question pr£sentait un caractere relativement secondaire
dans la construction communautaire. En 1957, le traite de Rome ne lui a consacre
que quelques dispositions. Depuis lors, le sujet a pris une importance considerable.
Cette evolution resulte de plusieurs causes. L'expansion des echanges commerciaux
a partir des annees 60 a logiquement accru l'importance de la politique commerciale
communautaire. Par la suite, les premiers succes du marche commun et
reiargissement de la Communaute europeenne ont augmente sa capacite d'attraction
et stimuie les partenaires exteneurs a la negociation. A partir de 1986, rectification
du marche unique devait encore renforcer ce mouvement Enfin, 1'extension
considerable du champ des negotiations commerciales dans le cadre de l'Uruguay
Round a entraine un accroissement des responsabilites des institutions
communautaires vis-a-vis des Etats tiers.'

De facon assez etonnante, les institutions communautaires ont pu, dans une tres
large mesure, repondre de maniere effective a ces evolutions. Cela constituc
d'ailleurs une des meilleures illustrations de 1'extraordinaire capacite d'adaptation
des structures etablies par le traite de Rome. En recourant aux quelques dispositions
originaires, a peine modifiees par l'Acte unique en 1986, la Communaute est
devenue une des principales puissances du GAIT, elle a mis en place la politique de
developpement la plus etendue des nations occidentales, et elle joue un rdle essentiel
dans les nouveaux domaines de la cooperation intemationale, comme la protection
de renvironnement ou reducan'on.

Jusqu'a la fin des annees 80, les regies du traite de Rome ont ainsi permis a la
Communaute europeenne de repondre aux changements du monde. Toutefois, les
mutations internationales les plus recentes ont suscite de nouveaux defis,
geopolitiques, economiques et environnementaux.
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B. Le nouvean contezte geopolitiqae et economiqne

D'abord, l'effondrement du rideau de fer a completement modifie les equilibres
g6opolitiqucs sur lesquels reposait la security de 1'Europe occidentale depuis la fin
de la deuxieme guerre mondiale. La disparition de la menace sovictique a relich6 les
liens de solidarity au sein de 1'Alliance Atlantique. La fin de la guerre froide stimule
Emergence des conflits nationalistes, dont la desint6gration yougoslave foumit,
jusqu'a ce jour, l'illustration la plus frappante.

Ensuite, l'economie intematdonale traverse une phase de changement acc616r6.
Les progres de la technologie imposent des adaptations considerables dans tous les
secteurs de production. La double integration de l'6conomie europeenne et de
l'6conomie mondiale accroit de facon tres rapide l'interdependance entre les
nations. La conversion d'importants pays en voie de developpement a l'6conomie de
march6 modifie fortement les enjeux des ^changes intemationaux.

Enfin, la prise de conscience de la deterioration de renvironnement plan6taire
impose une profonde remise en cause des systemes de production et de
consommation. La contrainte vaut specialement pour les pays d6vcloppes, qui
absorbent proportionnellement une part demesuree des ressources naturelles du
globe. La preservation de renvironnement appelle par consequent, dans ses
dimensions tant internes qu'intemationales, une approche integral depassant le stade
reglementaire. Cette approche conjugue les instruments normatifs et fiscaux, et mfile
les problemes d'environnement, d'energie et de transports.

Pour resumer, il y a eu sur la scene intemationale depuis la fin des ann6es 80 une
nette prise de conscience de l'interdependance accrue entre les Etats. Cette prise de
conscience a engendr6 1'adoption de nouveaux instruments intemationaux dans de
nombreux domaines (relations commerciales, activites financieres, environnement,
contrdle des armements et des technologies...). Elle a 6galement suscite un nouveau
developpement de la cooperation multilateral. On assiste a un renouveau des
organisations intemationales, tout a fait manifeste au sein du systeme des Nations
unies.

Confrontee a ces nouveaux defis, la Communaute europeenne a pris de
nombreuses initiatives au cours des deraieres ann6cs. Le developpement de la
cooperation avec les pays d'Europe centrale et orientate, la creation de l'Espace
economique europeen, la nSoricntation de la politique mediterraneenne en vue d'une
integration economique plus forte, le renforcement de la cooperation avec les Etats
ACP constituent des etapes importantes dans son histoire. N6anmoins, certaines
carences sont apparues: la progression tres laborieuse des negotiations de l'Uruguay
Round, 1'incapacity de definir une politique commerciale r€ao\6c dans le cadre du
marche unique, les r£sultats piteux de la cooperation politique, et la difficult^ de
mettre en oeuvre dans la realite les engagements en matiere de protection de
renvironnement lors de la Conference des Nations unies de Rio de Janeiro de 1992.

Cette situation constitue un second paradoxe. Jamais la Communaute europeenne
n'a manifeste avec pareille energie sa presence sur la scene intemationale. Pourtant,
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son action n'apparait plus suffisante. C'est au regard de ces nouvelles r£alites qu'il
convient d'appricier les implications du traite' de Maastricht dans le domaine des
relations ext£rieures de la Communaute' europ&nne.

IL Les nouvelles competences exte'rieures de la Communaute

A. Les relations mon£talres (article 109 CE)

Le nouvel article 109 CE conceme un probleme essentiel: la politique de change
dans le cadre de 1'Union foonomique et mone'taire (UEM). II consacre un
compromis qui a €x£ particulierement difficile a rfaliser. La politique de change
consiste a de"finir 1'attitude de la Communaute' dans ses relations mone'taires avec le
monde ext£rieur. D'une part, il s'agit de conclure des accords de cooperation
mone'taire. Ceux-ci peuvent lier la Communaute' soit a des Etats tiers, soit a des
organisations intemationales. D'autre part, il s'agit de mener une politique
d'intervention sur les marches financiers (vente ou achat de la monnaie
communautaire et des monnaies Itrangeres). Les regies relatives a la politique de
change prfoentent une double importance dans le cadre de l'Union 6conomique et
mone'taire (UEM).

1. Le conflit potentiel avec Vindipendance du Systeme europe'en de banques
centrales

Le premier probleme pose* par la politique de change conceme sa compatibility avec
rindgpendance du Systeme europe'en de banques centrales (SEBC). Comme 1'a
montre* le systeme de Bretton Woods, le maintien de changes stables peut amener
certains Etats a importer de 1'inflation. Cela se produit notamment lorsqu'ils ont
l'obligation de soutenir une monnaie 6trangere et qu'ils ne peuvent remplir cette
obligation qu'en intervenant sur le marche' des changes en vendant leur propre
monnaie contre la monnaie 6trangere concerned. Pour maintenir les pantos, les Etats
doivent par consequent accroitre a certains moments leur masse mone'taire, ce qui
peut constituer une menace pour la stability de leurs prix internes.

L'UEM pre^ente par consequent une contradiction structurelle sur ce point
D'une part, elle recherche la stabilisation des changes internes en vue d'obtenir la
stability des prix. D'autre part, elle ne peut participer a un systeme de stabilisation
des changes extemes sans risquer dans certains cas d'hypoth6quer la stability des
prix internes. L'obligation de soutenir la monnaie ame îcaine pourrait par exemple
contraindre la BCE a racheter des dollars avec des Ecus qui gonfleraient sa masse
mone'taire. Cette premiere difficulte' a incite' les auteurs du traite' de Maastricht a
encadrer de maniere tres stricte la future politique des changes et a elargir autant quc
possible les prerogatives de la Banque centrale europfenne.
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2. L« repercussions de I'Union iconomique et monJtaire sur le systeme monitaire
international

Le deuxieme probleme essentiel de la politique de change procede des repercussions
que I'Union economique et mone'taire entrainera in6vitablemcnt a l'ext^ricur de la
Communaute, dans le systeme mone'taire international. Ceci est e'videmment lie au
r61e encore predominant du dollar sur les marches financiers intemationaux.1

Si la monnaie unique nait un jour, 1'apparition sur les marches financiers
intemationaux d'unc nouvelle monnaie de reserve, soutenue par un marcb.6 de plus
de 300 millions de personnes, aura sans nul doute des consequences determinantes.
La puissance d'attraction d'unc monnaie sur les marches financiers depend de
plusieurs elements: le recours a cette monnaie dans les transactions commerciales, la
facility de conversion, la confiance que la Banque centrale inspire aux opirateurs
financiers, la soliditl des comptes exterieurs de la puissance emettrice. Ces elements
montrent que, s'ils parviennent a donner le jour a l'Ecu, les Etats europeens auront
sans doute r6ussi a creer, pour la premiere fois depuis 50 ans, une r6elle alternative
au dollar sur les marches intemationaux. Ceci pourrait avoir des repercussions
considerables non seulement pour les marches des changes, mais egalement pour la
cooperation atlantique. Les rapports entre les Etats-Unis et 1'Europe connaitront
alors une mutation plus profonde encore que celle entrainde par reffondrement des
regimes communistes a l'Est

3. Les deux hypotheses ouvertes par le traite"

Dans la politique mone'taire ext£rieure de la Communaute, le traite' de Maastricht
impose de distinguer deux hypotheses. Dans un premier cas, la Communaute peut se
trouver associ£e a des accords monetaires formels avec des Etats tiers, n convient
des lors de definir des regies applicables a la conclusion de ces accords, tout en
preservant la stability des prix internes. Dans un second cas, la Communaute ne
participe pas a de tels accords. Cela ne la dispense pas d'adopter une politique vis-a-
vis des monnaies des pays tiers. D convient des lors de definir les regies applicables
a 1'adoption de la politique de change, tout en preservant la stability des prix
internes.

1 L'importance des aspects externes de l'integraticm monftaire de li Communaut̂  europeenoe avait
tvt soulignee depuis longtempj par certiini observatenn expenmente^ du systeme roonetaire
intemaoonal: voir par exemple TriiSn, «How to End tbe World 'Infeuion': Crisis Management or
Fundamental Refonns». in R. Masera and R. Triffin (<di.). Europe's Money - Problems of
European Monetary Coordination and Integration (1984) 13-78. Pour des commentaires plus
recents, voir notamment Kregel, «Tbe EMS, the Dollar and the World Economy*, in P. Ferri (etL),
Prospects for the European Monetary System (1990) 236-251; De Boissieu, (Systems monetaire
international et integration monetaire europeenne>, in P. Van Deo Bempt, J.V. Louis et M.
Qmntyn (dirs.). Integration financiire et union monitaire europienne (1991) 243-261;
Williamson, (External Implications of EMU», in R. Barrell (id.). Economic Convergence and
Monetary Union in Europe (1992) 212-219.
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4. La conclusion des accords de change

Dans la premiere hypothese, il conviendra de definir lcs regies applicables a la
conclusion et a la raise en oeuvre des accords de change. La procedure de conclusion
des accords mone'taires intemationaux par la Communaute s'6carte a plusicurs
6gards des regies glneYales du traite de Rome. En premier lieu, le Conseil doit se
prononcer sur 1'organisation des negotiations. D le fait a la majorite" qualified, sur la
recommandation de la Commission et apres la consultation de la BCE (article
109(3) CE). On notera que le traite de Maastricht prtvoit que «la Commission est
pleinemcnt associ6e aux negotiations*. Cela implique qu'elle ne nlgocie pas clle-
m£me ces accords, cc qui posera sans doute des problemes pratiques considerables
si cette fraction revicnt a la presidence du Conseil.

Par la suite, sur la recommandation de la BCE ou de la Commission, le Conseil
peut conclure «des accords formels portant sur un systeme de taux de change pour
l'Ecu vis-a-vis des monnaies non communautaires». La conclusion de pareils
accords implique cependant une decision prise a 1'unanimity, «apres consultation de
la BCE en vue de parvenir a un consensus compatible avec l'objectif de la stability
des prix, et apres consultation du Parlement europeen* (article 109(1) CE). Plus tard
encore, Fadoption des cours centraux de l'Ecu dans le systeme des taux de change,
leur modification ou leur abandon pourront etre decides par le Conseil a la majorite
qualified, mais «apres consultation de la BCE en vue de parvenir a un consensus
compatible avec l'objectif de stability des prix».

De ces dispositions, il ressort que la participation de la Communaute a un
systeme multilateral de stabilisation des changes se heurtera a des difficultes de
procedure considerables. En outre, le role de la BCE dans la procedure des
negotiations demeure ambigu. Le terme de «consultation» semble impliquer qu'elle
doit seulement dormer un avis. Le terme de «consensus», pris isoiement, 6voque
plutdt un avis conforme. En pratique, le resultat se situera sans doute entre ces deux
interpretations.

La fragmentation des responsabilites sera d'autant plus grande que le principe du
paralieiisme des competences internes et externes ne semble pas avoir €t€
strictement respecte en matiere monetaire. Dans la sphere interne, le traite de
Maastricht a realise un transfert de competence extrgmement large aux institutions
communautaires. Cela s'explique par les objectifs politiques poursuivis, et
notamment par la recherche systematique de la stabilite des prix. Celle-ci impliquait
une double concentration des responsabilites au niveau communautaire en premier
lieu, et au sein de la BCE en second lieu.2 Dans la sphere exterae, en revanche, les
prerogatives des Etats membres ont ete expressement reservees. L'article 109(5)
precise en effet que «sans prejudice des competences et des accords

2 Voir sur ce point F. Dehousse, U Union tconomique a monitairt (1993) pants. 5-7.
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communautaires dans le domaine de l'UEM, les Etats membres peuvent negocier
dans les instances internationales et conclure des accords internationaux».3

5. La definition de la politique de change

Dans la seconde hypothese envisaged par I'article 109, la Communaute ne partidpe
pas a des accords de change. Cela ne diminue en rien, au contraire, la nicessiti de
deTinir une politique de change. Dans cette perspective, le traits autorise le Conseil a
formuler «les orientations generates de politique de change» vis-a-vis des monnaies
tierces. D le fait par un vote a la majority qualified, soit sur recommandation de la
Commission et avis de la BCE, soit stir recommandation de la BCE. Dans les deux
cas, les orientations g€ne>ales «n'affectent pas l'objectif principal du SEBC, a savoir
le maintien de la stability des prix» (article 109(2) CE). Le souci de preserver au
maximum les objectifs internes de l'UEM par rapport a ses interventions externes
demeure manifeste.

6. La representation extirieure de la Communauti ewropienne dans le domaine
monitaire

De facon g6nerale, l'UEM impliquera tres certainement une fragmentation dans les
relations exte'rieures de la Communauti. Le souci de protigcr l'independance de la
Banque centrale, joint a celui de reserver une part pr6dominante des rcsponsabilites
mone^aires de la Communauti aux Etats membres, riunis dans le cadre du Conseil,
plutdt qu'a la Commission, vont entrainer un morcellement de la representation
extirieure. Ceci apparait de nature a compromettre foitement le rfsultat final des
negotiations futures. Ajoutons que, eu 6gard a la difficult^ de difinir des rapports de
collaboration entre la Communauti et les organisations internationales, la
participation de la Communauti aux activity's du Fonds Monitaire International
risque d'engendrer bon nombre de difficultis suppl6mentaires.

Ceci ressort nettement des textes relatifs a la representation intemationale de la
Communauti dans les matieres monitaires. Le Conseil peut se prononcer a la
majority qualified sur «la position qu'occupe la Communauti au niveau international
en ce qui conceme des questions qui revfitent un interSt particulier pour l'UEM*. D
doit cependant se prononcer a 1'unanimity sur la «repre*sentation» de la
Communauti. Dans les deux cas, le traiti de Maastricht impose en outre «le respect
de la repartition des competences prtvue par les articles 103 et 105» (article 109(4)
CE). Par consequent, la representation intemationale de la Communaute' en matierc
monitaire ne peut porter atteinte en aucune maniere a l'autonomie de la BCE. De
mSme, sa representation intemationale en matiere de politique iconomique devra

3 Ccrtes, ce texte poorrait ttre interprtt< comme one reserve seulement valable en matiere
ecooourique. Toutefois, il faut noter qu'U vient en fin d'tme dupositioD coosacree tax relations
exterieures en matiere monetaiie, qui ne se rfftre en tien \ la cooperation intemationale en matieie
de politique economique.
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respecter 1'equilibre etabli entre les institutions communautaires et les Etats
membres par le traite.

Ceci risque, comme pour ce qui conceme la conclusion des accords
multilateraux, d'entrainer un eparpillement ties prejudiciable. La disposition ajoute
unc difficult^ supplemental en prtvoyant que les positions et la representation de
la Communaute' seront detenninees selon des regies de decision differentes. Ces
meandres refletent, on le verra par la suite, un flottement general quant a la
representation de la Communaute dans les enceintes intemationales.4

B. La cooperation an developpement (article 130U a 130Y CE)

1. Les nouvelles dispositions du traiti de Rome

Le traite de Maastricht a prlvu 1'insertion dans le traite de Rome de plusieurs
dispositions portant de maniere specifique sur la cooperation au developpement Ces
dispositions enoncent d'abord les objectifs de la politique communautaire: elles
mettent notamment 1'accent sur le ^developpement economique et social durable*,
la «lutte contre la pauvrete», la «consolidation de la democratic* et le «respect des
droits de rhomme» (article 130U(l) et (2) CE). Elles prevoient ensuite le recours a
la procedure de cooperation, ce qui permet notamment au Conseil des ministres de
prendre ses decisions a la majority qualified (article 130W CE).5

Par ailleurs, une attention particuliere a ete reservee a la necessite de coordonner
les politiques de la Communauti et des Etats membres. Une concertation sur les
programmes d' aides a 6t6 prevue, «y compris dans les organisations intemationales
et lors des conferences internationales» (article 130X CE). Enfin, la conclusion
d' accords interaationaux avec les pays tiers et les organisations intemationales
competentes a et£ prevue (article 130Y CE).

2. La poitie des changements

Ces nouvelles dispositions posent un tout autre probleme que celles consacrees aux
aspects exterieurs de FuniBcation monetaire. D existe en effet deja de nombreux
instruments communautaires portant sur la cooperation au developpement.6 Des
lors, il convient de se demander quelle peut etre la portee reelle des nouveaux
articles inseres dans le trait£ de Rome. D'emblee se distinguent deux eSets.

4 Cf. para. 4.
5 La procedure de coopiratkn a (st tablie en 1986 par l'Acte unique. EDe permet dans une certaine

mesure au Parieroent europeen d'influer tur les positions prises par le Conseil des ministres,
specialement lorsqu'il peut s'appayer sur la Commission. Ses modalites sont a l'hcurr actuelle
defimes par I'micte 189C du traki de Rome.

6 Pour plus de devetoppements sor ce point, voir notamment Bory, «La politique commerciale et la
politique de developpementx, in Traite cms de droit commimautaire (1984) 414-424; Lebullenger,
-La pOliriqiTT fW"1"""'"'''* ^ mnp^rwinn an d^wlnfipf n r nt v RTPF C 0 ^ ) 123-158.
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D'une part, en matiere d"accords extemes, c'est dor6navant la decision a la
majority qualified et la procedure de cooperation qui devraient en principe
s'appliquer. Jusqu'alors, les institutions communautaires avaient dQ recourir soit a
l'article 238 CEE, soit a 1'article 235 CEE, qui impliquaicnt un vote a l'unanimite'
du Conseil des ministres. Les nouvelles dispositions constituent par consequent un
progres indlniable. N6anmoins, des exceptions importantes existent. II faut
souligner que la conclusion des accords d'association demeurera soumise a la regie
de l'unanimite (article 238 CE). Par ailleurs, les accords ext&ieurs les plus
importants seront soumis k l'avis conforme du Parlement europeen (nouvel article
228 CE).

N6anmoins, les nouvelles regies relatives a la cooperation au developpement
pourraient permettre, dans certains cas, en recourant au nouvel article 228 CE,
d'echapper aux contraintes imposees par la lourde procedure des accords
d'association. Dans cette perspective, la Commission trouverait intirgt dans une
reduction du contenu des accords d'association. Ceci permettrait la conclusion
d'accords compiementaires ulterieurs, sur le contenu desquels 1'unanimite du
Conseil ne serait plus requise. Dans ce cas, il faut cependant souligner que le
Parlement europeen perdrait le benefice de son avis conforme. En raison de ce
probleme, la meilleure solution consistent a prevoir la conclusion de ces accords
compiementaires par la Commission.

D'autre part, en matiere d'actes unilatiraux, certains instruments pourront
dortnavant fitre dtablis en recourant a la majorite qualified. Ainsi, par exemple, il
existe a l'heure actuelle un systeme communautaire de compensation des pertes de
recettes d'exportation destine aux pays les moins avanc^s ne participant pas k la
Convention de Lome. Ce systeme, etabli par les reglements 428/87 et 429/87 CEE,
reposait sur 1'article 235 CEE.7 Dorenavant, de telles mesures reposeront sur le
nouvel article 130W CE, qui prevoit expressement 1'etablissement de «programmes
pluriannuels». Elles seront prises a la majorite qualified, conformdment a la
procedure de cooperation.

Toutefois, si la procedure de decision devient plus aisdc, les dispositions du traite
maintiennent un relatif flou autour des responsabilites respectives de la
Communaute et des Etats membres. En effet, d'un c6te, elles precisent que «la
politiquc de la Communaute dans le domaine de la cooperation au developpement...
est compiementaire de celles qui sont menses par les Etats membres* (nouvel article
130U CE). De l'autre, elles prevoient que «la Communaute et les Etats membres
coordonnent leurs politiques en matiere de cooperation au developpement*. Or, la
coordination se definit comme un «agencement des parties d'un tout selon un plan
logique, pour une fin determinee*.8 Par consequent, il parait a premiere vue difficile
de la mener de facon compiementaire.

7 VoirJOCE 1987 L 43/1.
8 Dictionnaire Robert (1988).
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C Les antres competences Internationales etablies par le trsiti de Maastricht

Le traits de Maastricht a confe're' de nombrcuses competences nouvelles a la
Communaute. Dans plusieurs de ces secteurs d'activite, la necessity de favoriser la
cooperation avec les pays tiers et les organisations internationales a it€
express6ment etablie. Cela conceme aussi bien replication et la formation
professionnelle (article 126(3) CE), que la culture (article 128(3) CE), la sante
(article 129(3) CE), ou les r6seaux transeuropeens (article 129C(3) CE). La
conclusion des accords externes dans ces matieres passera par les procedures
difinies par le nouvel article 228 CE.

HI. Les nouvelles regies concernant la conclusion des accords
externes

A. La situation antlrieure

Avant 1'entree en vigueur du traits de Maastricht, la conclusion des accords extemes
nSpondait a une geometrfe juridique curieuse. En effet, initialement, la procedure
avait €\& definie par 1'article 228 CEE. L'article 113 instaurait des modalites
specifiques pour les accords commerciaux. Par la suite, toutefois, la jurisprudence
AETR a gtendu le champ des competences externes de la Communaute. Des lors,
dans le cadre des competences paralleles, la conclusion des accords extemes passait
par la mfime procedure que 1'adoption des actes internes. Pour couronner le tout, les
institutions recouraient en regie generate aux modalites pratiques prfvues par
l'article 113 CEE.

Dans cette matiere, le traite de Maastricht procede a une rationalisation
substantielle. Pour reprendre une formule heureuse, «ce n'est plus, comme
auparavant, l'article 228 qui renvoie aux diverses dispositions autorisant la
Communaute a conclure un accord, mais l'inverse».9 La simplification n'est
cependant que partielle.

B. La procedure ge'ne'rale

La reforme des regies relatives a la conclusion des accords externes constitue sans
doute une des modifications les plus importantes introduites par le traite de
Maastricht dans le fonctionnement de la Communaute europeenne. La nouvelle
version de l'article 228 CEE, qui a subi des changements appreciables, reprend les
modalites naguere prtvues pour les accords commerciaux par l'ancien article 113
CEE. L'article 228 CE constituent desormais le texte de reference, n s'appliquera
egalement en matiere de politique commerciale, comme en te"moigne le renvoi

9 Flaesch-Mougin, «Le traits de Maastricht et les competence* externes de la Communing
europeenne; a la recherche d'uoe politique exteme de l'Union», CDE (1993) 378.
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formel insert dans le nouvel article 113 CE. D s'appliquera 6galement aux accords
d'association.

1. La procedure de negotiation

De maniere g6ne"rale, «la Commission pre'sente des recommandations au Conseil,
qui l'autorise a ouvrir les negotiations ne'cessaires. Ces negotiations sont conduites
par la Commission, en consultation avec des comites sp6ciaux de'signe's par le
Conseil pour l'assister dans cette tilche et dans le cadre des directives que le Conseil
peut lui adresser* (nouvel article 228(1) CE).

2. La procedure de conclusion

«Sous reserve des competences reconnues a la Commission dans ce domaine, les
accords sont conclus par le Conseil, statuant a la majorite* qualified sur proposition
de la Commission* (nouvel article 228(2) CE). Ceci constitue un changement
considerable. A cette regie, il existe cependant des exceptions. Le Conseil des
ministres statuera a l'unanimite «lorsque l'accord porte sur un domaine pour lequel
l'unanimite' est requise pour l'adoption de regies internes*, ainsi que pour les
accords d'association.

Par ailleurs, dans certains cas, «le Conseil peut ... habiliter la Commission a
approuver les modifications au nom de la Communaute lorsque l'accord preVoit que
ces modifications doivent fitre adopters selon une procedure simplified ou par une
instance ci66e par ledit accord* (nouvel article 228(4) CE). Dans ce cas, «le Conseil
peut assortir cette habilitation de certaines conditions spetifiques*. Cette disposition
ouvre de vastes perspectives. Elle devrait permettre a terme d'enrichir la matiere
deja riche de la comitologie

3. Le rdle accru du Parlement curope'cn

Sur ce point, il convient de distinguer une serie d'hypotheses. Pour les accords
commerciaux, le Parlement europ£en ne rec,oit en principe aucun pouvoir dans le
traits de Maastricht Pour les accords extemes en giniral, il ne dispose que d'un
pouvoir d'avis. D faut souligner, car cela pre'sente un caractere fondamental, que la
regie s'applique mSme lorsque F accord porte sur un domaine dans lequel les regies
internes sont adopters selon la procedure de cooperation (nouvel article 228(3) CE).
Le trait6 de Maastricht prtvoit en outre que «le Parlement europfen dmet son avis
dans un d61ai que le Conseil peut fixer en fonction de l'urgence. En cas d'absence
d'avis dans ce dflai, le Conseil peut statuer».

Cela ne signifie pas que le Pariement europ6en ne Wn6ficiera pas de pouvoirs
61argis en matiere de relations exte"rieures. Au contraire, les accords exte"rieurs les
plus importants devront recevoir son avis conforme. Parmi cette catigorie flgurent:
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les accords vises a l'articlc 238 (accords d*association), les autres accords qui creent un
cadre institutionncl specifique en organisant des procedures de cooperation, les accords
ayant des implications budgitaires notables pour la Communautd et les accords
impliquant la modification d'un acte adopts selon la procedure visee a rarticle 189B fla
procedure de codecision) (nouvel article 228(3) aL 2 CE).

La deuxieme et la quatrieme cat^gorie vise'es paraissent spedalement importantes.
D'abonL 1'extension constante du champ et de la complexity de la cooperation
internationale impose de plus en plus souvent l'6tablissement .d'un cadre
institutionnel sp^cifique. Tres vraisemblablement, de nombreux accords requerront a
l'avenir pareil cadre, et devront par consequent recevoir l'avis confonne du
Pariement europeen. Par ailleurs, la ne"cessite de computer et de corriger le marche
unique devrait imposer de recourir souvent a la procedure de codecision dans le
cadre de l'article 100A CE.10

La formulation du traite constitue ici une source de complication, mieux percue
lorsqu'on distingue les diff6rentes hypotheses envisageables. Le nouvel article 228
CE impose un avis confonne lorsque 1'accord exteme implique la modification d'un
acte interne adopte par la voie de la codecision. H requiert un simple avis lorsque
1'accord exteme implique la modification d'un acte interne adopte par la voie de la
cooperation. Enfin, il requiert egalement un avis lorsque 1'accord exteme implique
la modification d'un acte relevant desormais de la procedure de codecision dans le
traite de Maastricht, mais adopte selon la procedure de cooperation avant l'entree en
vigueur du traits.

Dans de tres nombreuses matieres relevant de la realisation du marche unique, le
traite de Maastricht a subsume la procedure de codecision a celle de la cooperation
(nouvel article 100A CE). A l'heure actuelle, tout accord exteme portant sur ces
matieres requiert par consequent un simple avis du Pariement A l'heure actuelle,
par exemple, un accord externe visant a mettre en oeuvre les clauses de reciprocity
inserees dans les reglementations communautaires sur les services bancaires, les
services d'assurance, les telecommunications ou la protection des circuits integres
pourrait etre conclu sur simple avis du Pariement europeen, voire sans aucun avis si
1'accord est consider comme purement commercial.

Toutefois, chaque fois qu'un des textes concemes aura 6t£ modifie en recourant
a la procedure de codecision, il ne pourra dorenavant plus etre modifie par un accord
externe sans l'avis confonne du ParlemenL Pour beneficier d'une extension rapide
de ses pouvoirs extemes, le Pariement europeen a par consequent tout int£ret a une
correction large et rapide des reglementations adoptees dans le cadre du marche
unique. Ceci devrait lui permettre a terme d'exercer une influence plus grande sur
les negociations internationales, en ce compris au sujet de nombreuses matieres
integrees a l'heure actuelle dans les negociations commerciales du GATT.

10 On Dotcn toatefois que l'avis confonne est requii Don si la matitre Wife relive, dans la sphere
interne, de la procedure de codecision, mais si elle reqiriert la modification d'un acte adopts selon
la procedure de codecision. D faut en quelque sotte one preemption interne par la procedure de
codecision.
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C Les accords commerdanx

Le traite de Maastricht prfsente sur ce point une ambiguite. De maniere formeUe, il
n'accroit en rien les pouvoirs du Parlement europeen en matiere d'accords
commerciaux. N6anmoins, on l'a vu, 1'avis conforme du Parlement sera dore"navant
requis pour les accords externes instaurant un cadre institutionnel sp6cifique, ayant
des implications budg6taires notables, ou impliquant la modification d'un acte
adopts selon la procedure de la codecision. La consultation du Parlement est par
ailleurs requise pour les accords impliquant la modification de normes internes
relevant de la procedure de cooperation ou de codecision (nouvel article 228 CE).

Ces regies entraineront sans doute la poursuite des conflits concemant la nature
commerciale ou non des accords externes. Neanmoins, leur motivation devrait
changer. Naguerc, ils procddaient souvent du desir de la Commission de passer par
une decision a la majority qualified. Desormais, ils procederont surtout de la volonte"
du Parlement europeen d'eiargir le champ de ses interventions. Par ailleurs, ces
regies entraineront une projection des conflits sur le fondement juridique des actes
internes de la Communaute" sur le plan exteme. De leur classification dans le cadre
de la procedure classique, de cooperation ou de codecision dependra 1'intervention
du Parlement dans la conclusion des accords exterieurs.

D. Les accords condos selon la jurisprudence AETR

Le nouvel article 228 CE n'a realise qu'une rationalisation partielle de la matiere.
En effet, selon les termes du traite de Maastricht, il s'applique «dans les cas ou les
dispositions du present traite prtvoient la conclusion d'accords». Or, pr6cis6ment,
certaines dispositions ne prtvoient pas expresse"ment la conclusion d'accords
extemes. A defaut d'indications pr6cises, il semble qu'il convient de se reporter aux
procedures de decision deTuiies par ces dispositions, et non a celles de Farticle 228
CE.

Dans certains cas extremes, ceci pourrait entrainer une absence complete
d'intervention du Parlement europeen. D existe en effet certains domaines internes
dans lesquels ce dernier ne dispose meme pas d'un pouvoir d'avis. Pour prendre un
exemple, les nouvelles dispositions sur les capitaux et les paiements ne pievoient
aucune intervention du Parlement europ6en (voir les nouveaux articles 73A a 73G
CE). Des lors, d'e"ventuels accords extemes dans ce domaine n'impliqueraient
6galement aucune intervention de sa part En sens inverse, dans d'autres domaines,
le recours au principe des competences paralleles aboutira a accroitre les
prerogatives du Parlement europeen.
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FV. Les relations de la Communaut£ avec les organisations
internationales

A. Les dispositions origineUes do traite* de Rome

Les rapports entre la Communaute' europfenne et les organisations internationales
ont toujours revetu des caracteristiques quelquc peu ambigues. La nature particuliere
de la Communaute' dans la sphere des relations internationales nesimplifie
6videmment pas la question. Certains aspects avaient toutefois €\£ aborde's par le
traite" de Rome. Ce dernier ivoque successivement les «liaisons utiles* avec les
organes des Nations unies, de leurs institutions spfcialise'es et du GATT (article 229
CEE), les «coop£rations utiles* avec le Conseil de l'Europe (article 230 < » : j et une
«e"troite collaboration* avec 1'O.E.C.E., dcpuis lors transformed en O.C.D.E. (article
231 CEE). Par ailleurs, la Communaute' pouvait conclure des accords d'association
aussi bien avec des organisations internationales qu'avec des Etats tiers (article 238
CEE). Cette derniere possibility n'avait ncanmoins guere 6t6 exploited.

Enfin, selon l'article 116 CEE, les Etats mcmbres devaient mener «une action
commune* dans le cadre des organisations internationales «pour toutes les questions
qui rcvfitent un interftt particulicr pour le marchf commun». Cette action commune
constituait d'ailleurs la seule forme d' action que leur ouvrait le traitl de Rome.
Formellemcnt, la disposition pr£sentait ainsi un caractere ties contraignant, confirm6
par 1'organisation d'un vote a la majority qualified.

Dans la pratique des institutions, toutefois, le recours a cette disposition demeure
limits. Cette Evolution apparait d'autant plus curieuse que les termes assez nets du
traiti ont trouv6 un echo indlniable dans la jurisprudence de la Cour de Justice.
Dans 1'arrftt AETR de 1971, la Cour avait deja estim^ que le champ d'applicarion de
l'article 116 CEE dipassait celui de la politique commerciale.11 Par la suite, dans
l'arret Kramer de 1976, elle a consider que la procedure d6finie presentait un
caractere contraignant pour les institutions communautaires, qui devaient par
consequent y recourir.12 N6anmoins, les Etats membres semblent estimer que cette
procedure ne peut fitre invoqu^e lorsqu'eUe porte sur des matieres dans lesquelles le
traite" de Rome exige le vote a l'unanimite.13

11 Voir CJCE, affaire 22/70, Commission c Conseil, 31 mars 1971, Rec, 273 (et particulibtment les
attendos n" 76 et 77).

12 Voir CJCE, affaire* 3, 4 et 6/76, Kramer, 14 juiUct 1976, Rec. 1279 (et particuliercment I'attendu
n' 43).

13 Voir stir ce point lei commentaiies de J. Groux et P. Manin, Les Commiauuites europiennes dans
Vordre insemational (1984) 94-98.
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B. Les faibles changements apporte's par l'Acte unique et l'aggravation des
difficulty

Dans ce domaine, l'Acte Unique de 1986 n'avait apporte que des changements fort
limites. D avait prfvu l'organisation d'une cooperation avec les organisations
internationales en matiere de recherche (article 130N CEE) et de protection de
l'environnement (article 130R(5) CEE). Cette faiblesse pr6sentait un danger
d'autant plus grand que,. en m£me temps, l'Acte Unique a entrain^ un
d6veloppement impressionnant des initiatives communautaires. Celui-ci a provoque
une aggravation des difficult^s poshes par les rapports entre la Communaute
europeenne et les organisations internationales. On rappellera seulement ici
quelques illustrations particulierement frappantes.

1. La participation aux travaux de la FAO

Apres de longs debats, la Communaute' europeenne a recu en 1991 le statut de
membre de l'Organisation des Nations unies pour l'alimentation et ragriculture
(F.A.O.). Ce progris n'a toutefois pas €x& sans contreparties. Celles-ci concement
tant la representation de la Communaute au sein de rOrganisation que l'exercice des
droits de vote.

La representation de la Communaute est assured selon les cas par la Commission
ou par la prisidence de la Communaute. En principe, la premiere solution vaut pour
toutes les matieres relevant d'une competence communautaire exclusive ou d'une
competence mixte a preponderance communautaire. La seconde solution vaut pour
toutes les matieres relevant d'une competence mixte a preponderance nationale. Par
la suite, cependant, la determination de la preponderance communautaire ou
nationale a suscite des contestations. Les Etats membres ont exige que certaines
matieres relevant des competences communautaires soient considerees comme des
competences mixtes. D existe ainsi une dichotomie entre les competences exercees
par la Communaute dans le cadre de ses propres institutions et dans celui des
organisations nationales.

2. La participation a la Conference des Nations unies sur l'environnement et le
d&veloppement eta la Commission du diveloppement durable

En mars 1992, la Communaute a obtenu un statut de participant entier dans le
reglement interieur de la Conference des Nations unies sur renvironnement et le
developpement (CNUED) organised a Rio de Janeiro.14 De cette maniere, elle
detenait pratiquement les memes droits que les Etats membres, a 1'exception -
essentielle - du droit de vote.

14 Bull CE 1/2-1992, pL 1.3.153 « 3-1992, pL 1^.120.
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Le Conseil des ministres n'avait cependant accepte d'autoriser la Commission a
n6gocier ce statut qu'en imposant certaines conditions, inspirees directement par le
compromis intervenu dans le cadre de la FAO. En synthese, dans les matieres
relevant des competences exclusives de la Communaute, la Commission devait
presenter la position communautaire, tout en consultant les Etats membres. Dans les
matieres relevant des competences mixtes (qui demeurent plus importantes), la
presentation de la position communautaire incombait soit a la Commission, soit a la
presidence, scion 1'existence ou non d'une preponderance communautaire..

En decembre 1992, une resolution de l'Assembiee Generate des Nations unies a
mis sur pied la Commission du developpement durable (CDD). Cette resolution a
explicitement pr6vu la pleine participation de la Communaute europ6enne dans les
domaines relevant de ses competences. Par la suite, la mise en oeuvre de cette
decision dans les regies de procedure du Comite economique et social (ECOSOQ,
dont la Commission sur le developpement durable constitue un organe permanent, a
suscite des controverses. Le secretariat general des Nations unies a presente une
fonnule de participation qui a 6t6 rejetee par la Communaute.

Ulterieurement, une nouvelle fonnule de participation a ete n6goci6e. Elle devra
fitre debattue prochainement Cette fonnule presente un caractere relativement
complique. Tout d'abord, la Communaute devra presenter un document exposant ses
competences dans les domaines abordes par la Commission sur le developpement
durable. Par ailleurs, a chaque reunion, la presidence de la Communaute indiquera
quels sont les representants de la Communaute pour chaque point inscrit a l'ordre du
jour. Enfin, dans les matieres relevant de sa competence, la Communaute disposerait
du droit de parole, du droit de reponse et du droit de presentation de propositions et
d'amendements. Elle ne disposerait cependant pas du droit de vote.

3. La participation aux travaux de I'AIE

La crise du Golfe de 1990-1991 a incite de nouveau les institutions communautaires
a se preoccuper de la coordination des mesures nationales dans l'hypothese d'une
rupture des approvisionnements petroliers.13 Cette coordination requerait cependant
un accroissement des pouvoirs de la Commission et une participation de cette
derniere aux travaux de l'Agence Internationale de l'Energie. Lorsque cette
organisation interaationale avait ete cr66e, une disposition avait d'ailleurs ete
expressement prevue, afin de permettre 1'adhesion de la Communaute.

En avril 1992, la Commission a presente une recommandation de decision du
Conseil portant sur 1'adhesion de la Communaute a l'Agence Internationale de
l'Energie. Cette recommandation avait ete associee aux propositions de la
Commission relatives au renforcement des attributions de la CEE en cas de crise
dans les approvisionnements petroliers. Par la suite, elle a fait l'objet d'un

15 Voir sur ce point les references cities in Deboosse, <Le marche unique de l'energie». Journal da
Tribunaux (1993) 101-105. n' 18.
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compromis elabore par la prfsidence. Ce compromis compoitait deux volets. D'une
part, la Communaute devait adherer en tant que groupe de pays, et non de membre.
D'autre part, un arrangement interne entre la Commission et le Conseil devait
intervenir pour definir la coordination entre les institutions au sein de 1'Agence. Le
compromis prfsentait un caractere tellement restrictif que la Commission a
finalement pr€f6i6 retirer sa recommandation en septembre 1993.16

Comme on le voit, 1'extension progressive des competences communautaires
n'entraine pas ipso facto une Evolution identique Hans les enceintes, intemationales.
Les Etats membres (et parfois certains Etats tiers, pour des raisons differentes)
n'entendent pas voir les institutions communautaires absorber une part croissante de
leurs prerogatives dans les organisations interaationales. Leur reticence apparait
particulierement firappante dans des domaines ou l'edification du marche unique a
provoque" 1'emergence d'une r£glementarion communautaire abondante.

Ainsi, par exemple, la capacity de la Commission de nlgocier dans les enceintes
intemationales abordant les questions de propriety intellectuelle a 6x6 contested a
plusieurs reprises par le Conseil des ministres. Cette obstruction concerne tant
1'Organisation mondiale de la propriete intellectuelle (OMPI) que la Convention sur
la protection des obtentions v6g6tales (UPOV). De mfime, la Commission n'a pu
exercer le rdle de porte-parole de la Communaute au sein de 1'Union Internationale
des telecommunications (XJIT), meme dans les domaines ou les negotiations
portaient directement sur des matieres relevant de la rfglementation communautaire
sur les telecommunications.

4. Lesfuturs travaux de I'Organisation Mondiale du Commerce

Enfin, de maniere tout a fait generale, les Etats membres ont refuse que la
Commission invoque l'article 113 CEE pour justifier une competence exclusive de
la Communaute dans la negociation de nombreux accords externes portant sur les
relations avec les Etats tiers dans differents secteurs du marche unique. Ceci
concerne surtout les services, notamment les transports, tant aeriens que terrestres et
les telecommunications.17 L'opposition des Etats membres apparait d'ailleurs
davantage motivee par la representation exterieure de la Communaute que par la
conclusion des accords eux-mfimes.

Pareille attitude est de nature a poser des problemes dans le cadre de la future
Organisation Mondiale du Commerce. Cette nouvelle organisation comprendra
notamment un Conseil sp£cifique, charge de mcttrc en oeuvre les dispositions de

16 SEC (92) 697 et SEC (93) 962.
17 Sur cette question complexe, voir notamment les commentaircs generaux de Timmermans,

«Common Commercial Policy (Article 113 EEC) and International Trade in Services*, in
Milangu Pacatore (1987) 675-689 et Mengozzi, «Trade in Services and Commercial Policy*, in
M. Maresceau (id.), 77i« European Community's Commercial Policy After 1992: The Legal
Dimension (1993) 231-256.

167



Franklin Defaousse et Katelyne Ghemar

l'Accord General sur le Commerce des services (GATS).18 Si les Etats membres
dccident de considerer ces questions comme une competence partag£e, la definition
des positions et de la representation de la Communaute risque de provoquer des
controverses r6currentes.

C Le recnl intervene dans le traits de Maastricht

La croissance des initiatives communautaires et l'obstruction mende par certains
Etats membres au sein des organisations intemationales a entrain^ une dichotomie
de plus en plus 6vidente entre les interventions internes et externes de la
Communaute. Malheureusement, le traite de Maastricht n'a pas apporte de solutions
a ces tensions.

D'une part, en effet, les articles 229, 230 et 231 du traite de Rome n'ont en rien
beneficie d'une amelioration. En revanche, 1'article 116 du traite a ete purement et
simplement supprime. Evidemment, la portee de cette suppression est en realite
moins grande qu'en apparence. L'utilisation de cette disposition avait en effet
suscite des reticences chez certains Etats membres, ce qui 1'avait en partic vicMe de
signification. N6anmoins, le traite de Maastricht reflete nettement une volonte de
«renationalisation» de 1'action communautaire au sein des organisations
intemationales. Ceci annonce une multiplication des litigcs de representation de la
Communaute dans les enceintes intemationales. II semble probable que nous
assisterons dans les prochaines annexes a une proliferation des protocoles et des
reglements de procedure qui feront la joie de tous les amateurs d' innovations
institutionnelles.19

V. Les actes de la Communaute' lies a la politique e'trangere et de
s&urite' commune

Enfm, il convient d'evoquer brievement ici le nouvel article 228A introduit par le
traite de Maastricht. Cette disposition pr6voit la mise en oeuvre, dans le cadre de la
Communaute, des positions ou actions communes prises par les Etats membres dans
le cadre de la Politique etrangere et de securite commune (PESC). Lorsque ces
positions ou actions pr6voient «une action de la Communaute visant a interrompre,
en tout ou en partic, les relations economiques avec un ou plusieurs pays tiers*, elle
prevoit un vote a la majority qualifiee du ConseiL sur proposition de la Commission.

18 Pour plus de details sur le nouveau regime commercial des services apres 1'Uraguay Round, voir
Dehoosse et Havelange, "Exception cubmclle ou specificite* cultmcUeTs, in C Doutreleponl (dir.),
L'Europe et les enjeux du GATT dans le domaine de I'audurrisuel (1994, a parattre).

19 On trouvera one modeste illustnuicm dans la communication de la Commission an Conseil relative
a la notification d*un changement ^"^ la repartition <**f romp^Tn>r^ entre la Comrounaiite' et ses
Etaa membres confonnement a l'art. 11(7) de 1'Acte consn'tutif de la FAO SEC (94) 437.
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On sc bomera ici a souligner le caracterc exceptionnellement pesant de la
procedure. L'adoption des positions ou actions communes passe deja par une
procedure comportant elle-mfime plusieurs stades. Des lors, la distinction entre les
actes de la cooperation intergouveraementales et ceux de la Communaute
engendrera certainement des consequences negatives. D'une part, elle ralentira
encore le processus de decision. D'autre part, elle confirmera la perception de la
construction communautaire par le public comme un processus peu comprehensible
etpeuefficace.

Conclusions g6n£rales

A. Les nouveaux problemes

Les annees 80 ont 6t£ marquees par une acceleration des mutations structurelles de
Fe'conomie internationale. Celles-ci rendent plus difficile et plus complexe la
cooperation economique entre les Etats. La fin des annees 80 a par ailleurs vu
reffondrement des dogmes communistes et la mise en oeuvre de reformes
capitalistes dans un nombre considerable de pays. La conjonction des deux
mutations impose a la Communaute europeenne une remise en cause de ses objectifs
et de ses modes de fonctionnement. Dans cette remise en cause, les relations
exterieures occuperont necessairement une place centrale.

En effet, ce nouveau desordre mondial et regional, economique et politique,
place la Communaute europeenne face a une nouvelle page de son histoire. De Suez
a Sarajevo, elle est restee conforme a une description donnee naguere de
l'Allemagne: un geant economique et un nain politique. Elle doit maintenant
repondre a deux questions fondamentales. Peut-elle encore se contenter de cette
situation dans un systeme international de plus en plus eclate? Possede-t-elle la
volonte politique de devenir autre chose? L'experience historique des 40 demieres
annees incite a repondre ndgativement aux deux questions, mais le pire n'est jamais
sflr.

B. L'incapadte" de riponse des structures anciennes

Pendant 35 ans, les structures institutionnelles mises en place par le traite de Rome
ont fait preuve d'une capacity d'adaptation exceptionnelle. Cependant, il est permis
de se demander si ces structures suffisent encore. La Communaute europeenne
semble en effet souffrir d'une incapacite croissante a rfagir aux mutations de
1*economic internationale et des 6quilibres geopolitiques.

Du point de vue economique, la conjonction du progres technologique, du
developpement des echanges et de la revolution financiere multiplie leur potentiel
destabilisateur. La dependance exterieure accrue de tous les Etats du monde, les plus
riches comme les plus pauvres, rend indispensable le renforcement des structures de
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cooperation multilaterale. Sans cela, l'incapacite des institutions a g6rer les
mutations economiques et sociales en cours risque de provoquer t6t ou tard de
violents replis. Or, la Communaute, tout comme les Etats-Unis, ne pourra participer
a cette reforme, et encore moins la provoquer, si elle ne renforce pas au prealable
ses propres mecanismes de decision economique.

Ehi point de vue g6opolitique, la disparition des deux blocs occidentaux et
communistcs a change la nature des menaces pesant sur les Etats occidentaux, et
particulierement sur les Etats europiens. En r6duisant la capacity dissuasive de
l'arme nucldaire, elle r&iuit 6galement I'efficacite du systeme de securite issu de la
guerre froide. Comme le montre l'histoire du XXeme siecle, les fievres nationalistes
et les af&ontcmcnts ethniques pr6sentent encore plus de dangers pour l'Europe que
la guerre froide. En sens inverse, Us presentent moins de dangers (imm6diats, a tout
le moins) pour les Etats-Unis. A la multiplication et la diversification des sources de
menaces correspond par consequent un affaiblissement des capacites de reaction de
1'Alliance atlantique.

Les 6volutions des demieres annees ont i€\6\6 la necessite a la fois d'un
deVeloppement de la cooperation internationale et d'une plus grande implication de
la Communaute' europ6enne dans cette perspective. Ces exigences expliquent
1'importance fondamentale du cadre institutionnel des relations exterieures de la
Communaute. Elles expliquent £galement le caractere insatisfaisant des compromis
realises a Maastricht. Si ces derniers constituent en termes absolus un pas en avant,
ils representent en termes relatifs un echec. Certes, la Communaute a evolue\ mais
elle evolue maintenant beaucoup moins vite que le monde qui l'entoure.

Ainsi, la capacity communautaire de conclure des accords externes a €t£ accrue.
Neanmoins, comme l'attestent le champ extrfimement vaste des negociations de
l'Uruguay Round et les difficultes actuelles de la cooperation monetaire, les
imperatifs de la cooperation 6conomique multilaterale vont bien au-dela. Avant
meme l'entree en vigueur du traite de Maastricht, 1'affaissement de l'economie
europeenne a mis son insuffisance en lumiere. Des grandes zones economiques
developpees, l'Europe occidentale est devenue celle qui maitrise le moins ses
fluctuations economiques, a telle enseigne qu'elle risque de devenir une menace
pour ses principaux partenaires.

En matiere de cooperation politique, les insuffisances du traite apparaissent de
facon encore plus nettc. Face au lent genocide bosniaque et a la montee des perils
dans les anciens territoires de 1'Union sovietiqxie, les Etats membres se boment a des
discours rhetoriques et des innovations institutionnelles sans cesse plus complexes.

C. La necessity d'un renforcement structurel allant au-dela da traitl de
Maastricht

En matiere economique, l'exigence d'un renforcement des structures
communautaires se marque particulierement dans le domaine de la politique macro-
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economique. Lcs aspects exteneurs du probleme sont fortement sous-estimes pour le
moment La meme exigence caracte'rise la politique commerciale. D'une part,
compte tenu des developpements r6cents au sein du GATT, la matiere devrait
connaitre une extension substantielle dans un proche avenir. Cela imposera un
all6gement des procedures et un accroissement des pouvoirs de la Communaute'.
D'autre part, ce sujet acquiert une importance politique et sociale de plus en plus
prononcte. Cela engendrera rapidement des revendications de transparence et de
de"mocratisarion accrues.

Pendant l'annee 1993, Faggravation de la recession en Europe a incite' certaines
autorites a souligner la necessite d'un «gouvernement economique mondial*.
L'Acte Unique de 1986 allait deja a rencontre de cet objectif, par la fragmentation
accrue des responsabilites rfglementaires qu'il impliquait. Le traits de Maastricht
accentue cette tendance dans la mesure ou il implique une triple fragmentation des
responsabilites macro-economiques. D dtablit une separation des fonctions differente
pour la politique mone'taire (centralisee) et la politique budg&aire (decentralisee). D
partage de maniere complexe et peu efficace les attributions en matiere de politique
budge1 taire entre autorit6s nationales et communautaires d'une part, entre les
differentes autorites communautaires d'autre part Et pour couronner le tout il
etablit une division difrerente des responsabilites entre les autorites communautaires
pour les aspects internes et externes de l'Union economique et mon6taire. Dans
pareil cadre, la possibility de participer a un «gouvemement economique mondial»,
ou meme plus modestement de mettre ses orientations en ceuvre, apparait tout a fait
nulle. Le traite de Maastricht r6duit en effet la faible marge de manoeuvre des Etats
membres, sans accroitre pour autant celle des institutions communautaires.

Du point de vue politique, la fin de la guerre froide appelle une affirmation
beaucoup plus nette de la Communaute' sur la scene intemationale, seule maniere de
compenser le retrait rapide de la presence amencaine dans un contexte geopolitique
devenu plus instable. Cette affirmation ne sera pas possible sans un net
renforcement des mecanismes internes de decision. Eu e"gard au retard pris par la
Communaute' dans cette matiere, ce changement profond n'ira pas sans resistances.
Ndanmoins, avant de refuser cette mutation, il faut examiner les alternatives
possibles. En termes de se'curite', la repetition des 6checs flagrants subis dans l'ex-
Yougoslavie entrainera des coflts tout a fait exorbitants.

Enfin, dans cette perspective, il convient de rappeler combien les questions
economiques et gfepolitiques entretiennent des liens e"troits. D suffit a cet 6gard de
se souvenir des conditions dans lesquelles est intervenu le redressement des pays
d'Europe occidentale apres la deuxieme guerre mondiale. La possibility ou non d'un
retour a la croissance economique dans les pays d'Europe centrale et orientale
constituera, par exemple,' un des elements determinants de la stabilite geopolitique
de la region. En sens inverse, 1'absence de stabilite geopolitique constituera un frein
important au redressement de l'activite economique dans ces pays. Elle inhibe en
effet tant les investissements locaux que les investissements etrangers. D existe
ainsi, entre les differentes parties du traite de Maastricht des enchainements
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essentiels, masques par les differences separant les diverses formes de cooperation
entre les Etats membres.

Jusqu'ici, ces derniers ont deja eu beaucoup de chance. L'effondrement des
regimes communistes a 1'Est aurait pu reclamer davantage d'initiatives proprement
politiques. Le caractere g6n6ralement paisible de la transition et la prudence de la
diplomatic amlricaine ont nettement r£duit ce probleme. Par ailleurs, l'existence
d'une reelle competence des institutions communautaires en matiere commerciale et
financiere a permis d'6pauler, meme de facon imparfaite, la transition capitaliste a
l'Est N6anmoins, le cadre insbtutionnel actuel ne peut depasser certaines limites.
Par ailleurs, quelle que soit son ampleur, 1'assistance economique de la
Communaute ne peut combler 1'absence d'un reel projet politique. S'il cxiste une
certitude que le redressement de 1'Europe occidentale apres 1945 a 6tablie, e'est
bien le lien indissociable entre la reconstruction economique, la cooperation
multilaterale et la securite militaire. En ne prenant pas en consideration la lecon
fondamentale des 6v6nements de 1'entre-deux-guerrcs, les Etats membres de la
Communaute s'exposent a les revivre.
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